
CENTRE-VAL

DE LOIRE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°R24-2022-151

PUBLIÉ LE 30 MAI 2022



Sommaire

Direction régionale de l'économie, de l'emploi, travail et de la solidarité de la

région Centre-Val de Loire /

R24-2022-05-25-00001 - DREETS subdélégation régionale 25 05 2022 (10

pages) Page 3

R24-2022-05-20-00005 - Renouvellement CROCT 2022 (7 pages) Page 14

DRAAF Centre-Val de Loire /

R24-2022-01-17-00005 - Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter
EARL DE L ENTEZIERE (45) (1 page) Page 22

R24-2022-01-17-00006 - Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter
EARL DUGUET (45) (1 page) Page 24

R24-2022-01-24-00010 - Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter
EARL FERRIERE (28) (1 page) Page 26

R24-2022-01-19-00009 - Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter
EARL LE VERGER GRAS (28) (1 page) Page 28

R24-2022-01-21-00002 - Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter
EARL LES FRUITS DU PARE (45) (1 page) Page 30

R24-2022-01-10-00010 - Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter
EARL SUARD Eric (45) (1 page) Page 32

R24-2022-01-10-00011 - Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter
GAEC DU CORMIER DAVID (28) (1 page) Page 34

R24-2022-01-19-00008 - Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter
Mme COCHIN Charlotte (28) (1 page) Page 36

R24-2022-01-14-00002 - Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter
Mr BEAULIEU Gabriel (45) (1 page) Page 38

R24-2022-01-18-00002 - Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter
Mr DUCHE Alexis (28) (1 page) Page 40

R24-2022-01-14-00003 - Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter
Mr MONTIGNY Edouard (45) (1 page) Page 42

R24-2022-01-20-00002 - Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter
Mr ROGER Vincent (28) (1 page) Page 44

R24-2022-01-10-00009 - Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter
SARL LES SERRES DU BEAUTHIER (45) (1 page) Page 46

DRAC Centre-Val de Loire /

R24-2022-05-11-00005 - Arrêté portant renouvellement des membres des

commissions scientifiques régionales d'acquisition et de restauration des

musées de France (2 pages) Page 48

2



Direction régionale de l'économie, de l'emploi,

travail et de la solidarité de la région Centre-Val

de Loire

R24-2022-05-25-00001

DREETS subdélégation régionale 25 05 2022

Direction régionale de l'économie, de l'emploi, travail et de la solidarité de la région Centre-Val de Loire - R24-2022-05-25-00001 -

DREETS subdélégation régionale 25 05 2022 3



 

 

 
 
 
 
 
 

 

ARRETE 

portant subdélégation de signature de M. Pierre GARCIA,  

directeur régional de l’économie, de l’emploi,  

du travail et des solidarités du Centre-Val de Loire, 

dans le cadre des attributions et compétences de 

Mme Régine ENGSTRÖM, Préfète de la région Centre-Val de Loire, 

 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi,  

du travail et des solidarités du Centre-Val de Loire. 

 

 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de 

finances, modifiée par la loi organique n° 2005-779 du 12 juillet 2005 

 

VU la loi n° 72-69 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation 

des régions, notamment son article 21-1 ; 

 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 

communes, des départements et des régions notamment son article 34  

 

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique ; 

 

VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à 

l’administration territoriale de la République, notamment ses articles 4 et 6 ; 

 

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et 

responsabilités locales 

 

VU l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics 

 

VU le Code du commerce ; 

 

VU le Code de la consommation ; 

DIRECTION RÉGIONALE 

DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, 

DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS 

DU CENTRE-VAL DE LOIRE 
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VU le Code du travail ; 

 

VU le code des relations entre le public et l'administration et notamment le 

second alinéa de son article L221-2 ;  

 

VU le code de la sécurité sociale ; 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, en particulier ses articles R121- 

22, L312-1, L313-3, L314-4 et R314-36; 

 

VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement 

général sur la comptabilité publique ; 

 

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des 

décisions administratives individuelles ; 

 

VU le décret n° 2001-1178 du 12 décembre 2001 modifié relatif à la direction 

générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des 

fraudes ; 

 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des 

préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et 

départements ; 

 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion 

budgétaire et comptable publique 

 

VU le décret n° 2012-655 du 4 mai 2012 modifié relatif à l’étiquetage et à la 

traçabilité des produits viti-vinicoles et à certaines pratiques œnologiques 

dans les vins ; 

 

VU le décret n° 2013-571 du 1er juillet 2013 modifié autorisant les ministres 

chargés des affaires sociales, de la santé, du travail et de l’emploi, des sports, 

de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative à déléguer 

certains de leurs pouvoirs pour le recrutement et la gestion d’agents placés 

sous leur autorité ; 

 

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la 

déconcentration ; 
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VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux 

missions des directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et des 

solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ; 

 

VU le décret du 10 février 2021 nommant Mme Régine ENGSTRÖM, préfète 

de la région Centre-Val de Loire, préfète du Loiret ; 

 

VU l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 portant nomination de 

M. Pierre GARCIA sur l’emploi de directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités du Centre-Val de Loire à compter du 1er 

avril 2021 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral 21.101 du 26 mars 2021 portant organisation 

fonctionnelle et territoriale de la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités du Centre-Val de Loire ; 

 

VU l'arrêté préfectoral n° 21.151 du 02 juin 2021 portant délégation de 

signature à M. Pierre GARCIA directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités du Centre-Val de Loire ; 

 

VU les schémas d'organisation financière relatifs aux budgets opérationnels 

de programme ; 

 

SUR PROPOSITION du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités du Centre-Val de Loire, 

 

 

ARRETE 

ARTICLE 1er : Organisation des subdélégations 

Subdélégation de signature est donnée aux agents et fonctionnaires de la 

DREETS Centre-Val de Loire désignés ci-après pour signer les décisions et 

actes administratifs relevant des attributions de la DREETS, en ce qui 

concerne :  

- les attributions relevant de l’ordonnancement ;  

- les attributions relevant du pouvoir adjudicateur ; 

- les attributions spécifiques et générales. 
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ARTICLE 2 : Attributions relevant de l’ordonnancement secondaire  

Subdélégation de signature est donnée, aux agents et fonctionnaires désignés 

ci-après de la DREETS : 

 

A l’effet de :  

1) Recevoir les crédits des programmes suivants : 

- BOP 102 : accès et retour à l’emploi ; 

- BOP 103 : accompagnement des mutations économiques et 

développement de l’emploi ; 

- BOP 104 : intégration et accès à la nationalité française ;  

- BOP 111 : amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du 

travail ; 

- BOP 124 : conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales ; 

- BOP 134 : développement des entreprises et régulations ; 

- BOP 147 : politique de la ville ; 

- BOP 155 : conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi 

et du travail ;  

- BOP 177 : hébergement, parcours vers le logement et insertion des 

personnes vulnérables ;  

- BOP 304 : inclusion sociale, protection des personnes ; 

- BOP 305 : stratégie économique et fiscale ; 

- BOP 354 : administration territoriale de l’Etat ; 

- BOP 364 : cohésion ; 

- FSE « fonds social européen ». 

Subdélégation de signature est donnée à :  

 M Didier AUBINEAU, directeur régional délégué, 

 M. Alain LAGARDE, secrétaire général, 

 M. Stève BILLAUD, responsable du pôle 2EC, 

 Mme Nadia ROLSHAUSEN, responsable du pôle T,  

 Mme Fabienne BIBET, responsable du pôle C, 

 M Pierre FERRERI, responsable du pôle Cohésion Sociale. 

2) Procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de 

l'Etat imputées : 

Sur les titres 2, 3, 5 et 6 des budgets opérationnels de programme relevant 

des programmes suivants : 

102 : accès et retour à l'emploi (titres 3 et 6), 

103 : accompagnement des mutations économiques et du 

développement de l’emploi (titres 3 et 6), 

104 : intégration et accès à la nationalité française (titres 3 et 6) ; 

111 : amélioration de la qualité de l'emploi et des relations de travail 

Direction régionale de l'économie, de l'emploi, travail et de la solidarité de la région Centre-Val de Loire - R24-2022-05-25-00001 -

DREETS subdélégation régionale 25 05 2022 7



 

 

(titres 3 et 6),  

124 : conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales (titres 2, 3 

et 6), 

134 : développement des entreprises et régulations (titre 3), 

147 : politique de la ville (titres 3 et 6); 

155 : conception, gestion et évaluation des politiques de l'emploi et du 

travail (titres 2,3 et 6), 

177 : hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes 

vulnérables (titres 3 et 6) 

304 : inclusion sociale, protection des personnes (titres 3 et 6); 

305 : stratégie économique et fiscale (titre 6) 

349 : fonds pour la transformation de l'action publique (titres 3 et 5) 

354 : administration territoriale de l’Etat (titres 3 et 5). 

363 : compétitivité (titres 3 et 5) 

364 : cohésion (titre 6) 

Sur les crédits relevant du programme technique « fonds social 

européen ». 

Subdélégation de signature est donnée à :  

  M. Didier AUBINEAU, directeur régional délégué, 

  M. Alain LAGARDE, secrétaire général, 

  M. Stève BILLAUD, responsable du pôle 2EC, 

  Mme Nadia ROLSHAUSEN, responsable du pôle T, 

  Mme Fabienne BIBET, responsable du pôle C,  

  M Pierre FERRERI, responsable du pôle CS :  

Et en cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre FERRERI, 

subdélégation est donnée à M. Hocine HADJAB, chef de pôle 

adjoint, chef du service « Politique de la ville » et à Mme Elise 

MIRLOUP, cheffe de pôle adjoint, cheffe de la mission régionale 

inspection, contrôle, évaluation, 

  Mme Marie-Hélène GODIN, responsable du service 

administration générale et finances, 

        Mme Naïma HOUITAR, responsable du service des ressources 

humaines. 

 

3) Pour la validation des actes liés : 

- aux opérations d’ordonnancement secondaire délégué et aux actes de 

gestion pris en qualité de service prescripteur, 

- dans le cadre de l’utilisation des applications CHORUS, aux opérations 

d’ordonnancement secondaire délégué et aux actes de gestion pris en qualité 

de service prescripteur, 
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Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

du Centre-Val de Loire donne subdélégation aux agents fonctionnaires 

désignés ci-après de la DREETS : 

 Mme Marie-Hélène GODIN, inspectrice du travail, 

 Mme Laurence SCHRICKE, attachée d’administration de l’Etat, 

 Mme Clarisse CHOLLET, secrétaire administrative, 

 Mme Florence MONGELLA, secrétaire administrative, 

 Mme Pascale MAILLET-CONTOU, secrétaire administrative. 

 

- dans le cadre de l’utilisation des applicatifs DAUPHIN et GIS PRO aux 

opérations d’ordonnancement secondaire délégué et aux actes de gestion 

pris en qualité de service prescripteur, 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

du Centre-Val de Loire donne subdélégation aux agents fonctionnaires 

désignés ci-après de la DREETS : 

 M. Pierre FERRERI, 

 M. Hocine HADJAB. 

pour les crédits portés par les programmes visés ci-dessous : 

102 : accès et retour à l'emploi, 

103 : accompagnement des mutations économiques et du développement de 

 l’emploi, 

104 : intégration et accès à la nationalité française; 

111 : amélioration de la qualité de l'emploi et des relations de travail   

124 : conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales  

134 : développement des entreprises et régulations, 

147 : politique de la ville ; 

155 : conception, gestion et évaluation des politiques de l'emploi et du travail, 

177 : hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes 

vulnérables  

304 : inclusion sociale, protection des personnes ; 

305 : stratégie économique et fiscale  

349 : fonds pour la transformation de l'action publique 

354 : administration territoriale de l’Etat. 

363 : compétitivité 

364 : cohésion 

Les crédits relevant du programme technique « fonds social européen ». 

 

ARTICLE 3 : Attributions spécifiques et générales  

Subdélégation de signature est donnée dans les domaines suivants :  
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Vie des services  

Les décisions, actes administratifs et correspondance relatifs à l’organisation 

et au fonctionnement de la DREETS, 

Les décisions, actes administratifs, et correspondance relatifs à la gestion des 

personnels titulaires et non titulaires, dans les conditions et suivant les 

modalités fixées par les textes réglementaires. 

Missions de la DREETS  

Les décisions, actes administratifs et correspondances relatifs à l’exercice des 

missions de la DREETS tels que prévues par le décret n°2020-1545 du 9 

décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions 

régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des 

directions départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des 

directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la 

protection des populations. 

Aux agents et fonctionnaires désignés ci-après de la DREETS : 

- M Didier AUBINEAU, directeur régional délégué, 

- M. Alain LAGARDE, secrétaire général, 

- M. Stève BILLAUD, responsable du pôle 2EC, 

- Mme Nadia ROLSHAUSEN, responsable du pôle T, 

- Mme Fabienne BIBET, responsable du pôle C, 

- M Pierre FERRERI, responsable du pôle Cohésion Sociale. 

Les correspondances relatives au service économique de l’Etat en région 

Centre-Val de Loire : 

- M. Denis SAUSSEREAU, chef du service. 

Les correspondances relatives au service des mutations économiques, 

certifications, développement des compétences et transitions 

professionnelles : 

- M. Stéphane THOMAS, chef du service.  

- M. Stéphane BAZIN, adjoint au chef de service, responsable du service 

certifications paramédicales et sociales. Subdélégation permanente lui est 

conférée à l’effet de signer l’ensemble des correspondances administratives, 

dès lors qu’elles n’ouvrent pas de droits et ne sont pas susceptibles de faire 

grief, pour les sujets relatifs à la formation et à la certification dans les 

domaines du social et du paramédical, l’ensemble des actes conduisant à la 

délivrance des titres et diplômes, à la désignation et à l’organisation des jurys 

spécifiques à ces diplômes, au contrôle et à l’évaluation des organismes de 

formation dans les domaines du social. 

Subdélégation permanente lui est conférée dans le cadre de présidence des 

commissions régionales d’autorisations d’exercice pour les métiers 

paramédicaux concernant les ressortissants de l’Union Européenne et dans le 
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cadre de la présidence des commissions régionales pour l’accès aux concours 

de la fonction publique hospitalière. 

Les correspondances relatives aux missions du service accès et retour à 

l’emploi : 

- Mme Marika PETIT, cheffe du service. 

Les correspondances relatives aux missions du service régional de contrôle de 

la formation professionnelle :  

-M. Stéphane CARTIER, directeur adjoint du travail, responsable du service de 

contrôle de la formation professionnelle.  

Les correspondances relatives aux fonds social européen :  

- M. Philippe RAUX, responsable de la mission FSE. 

Les correspondances relatives à la gestion des personnels titulaires et non 

titulaires : 

- Mme Naïma HOUITAR, responsable du service des ressources humaines. 

Les correspondances relatives au service du SAPAT  

- Mme Marie-Christine MABROUKI, responsable de la mission modernisation 

et suivi de la performance au sein du SAPAT, 

- Mme Vanina ROBERT, cheffe du service études, statistiques, évaluation et 

appui territorial. 

Les correspondances relatives au service Hébergement, Logement, insertion: 

- Mme Blandine BUREL, cheffe du service. 

Les correspondances relatives à la mission régionale inspection contrôle 

évaluation : 

Mme Elise MIRLOUP, cheffe de la mission. 

Les correspondances relatives au service Inclusion sociale et protection des 

personnes : 

M. Mathias ROCCI, chef de service. 

Les correspondances relatives au service Intégration des réfugiés : 

Mme Virginie DIAS, cheffe du service. 

Les correspondances relatives au service Politique de la ville: 

M. Hocine HADJAB, chef du service. 

ARTICLE 4 : Attributions relevant du pouvoir adjudicateur  

Subdélégation de signature est donnée, aux agents et fonctionnaires désignés 

ci-après de la DREETS : 

- M Didier AUBINEAU, directeur régional délégué, 

- M. Alain LAGARDE, secrétaire général, 

- M. Stève BILLAUD, responsable du pôle 2EC, 
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- Mme Nadia ROLSHAUSEN, responsable du pôle T, 

- Mme Fabienne BIBET, responsable du pôle C, 

- M Pierre FERRERI, responsable du pôle Cohésion Sociale. 

ARTICLE 5 : Exclusions du champ d’application  

- La signature des décisions de passer outre aux refus de visa du 

contrôleur financier local et de la saisine préalable du ministre en vue 

de cette procédure, 

- Les conventions liant l’État au Conseil régional Centre-Val de Loire. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté prend effet dès sa publication au recueil des 

actes administratifs. 

Il abroge l’arrêté de subdélégation de signature en date du 4 février 2022. 

ARTICLE 7 : Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités du Centre-Val de Loire et les subdélégataires désignés sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui 

est publié au recueil des actes administratifs. 

Fait à Orléans, le 25 mai 2022 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail  

et des solidarités du Centre-Val de Loire, 

Signé : Pierre GARCIA 

 

 

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la 

publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la 

préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux 

dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative : 

- un recours gracieux, adressé à :  

 Mme la Préfète de la région Centre-Val de 

Loire 

 Secrétariat général pour les affaires régionales 

 181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS 

CEDEX ; 

- un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ; 

- un recours contentieux, en saisissant le :  

  Tribunal Administratif 

  28, rue de la Bretonnerie 

  45057 ORLEANS CEDEX 1. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application 

informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr 

Direction régionale de l'économie, de l'emploi, travail et de la solidarité de la région Centre-Val de Loire - R24-2022-05-25-00001 -

DREETS subdélégation régionale 25 05 2022 12



 

 

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite 

au terme d’un délai de deux mois. 

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne 

court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours. 
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DIRECTION REGIONALE  

DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI,  

DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 

DE LA REGION CENTRE-VAL DE LOIRE 

 

 

 

ARRETE 

portant désignation des membres du 

Comité Régional d’Orientation des Conditions de Travail 

 

La Préfète de la région Centre-Val de Loire 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

 

 

VU le code des relations entre le public et l’administration 

notamment ses articles R.133-1 à R.133-15 ;  

 

VU la loi n°2021-1018 du 2 août 2021 pour renforcer la prévention en santé au 

travail ;  

 

VU le décret n° 2021-842 du 29 juin 2021 modifiant à titre temporaire la 

composition du Conseil d’orientation des conditions de travail et des Comités 

régionaux d’orientation des conditions de travail ; 

 

VU le décret n° 2021-1792 du 23 décembre 2021 relatif à la composition et au 

fonctionnement du Conseil d’orientation des conditions de travail et des 

comités régionaux ; 

 

VU les articles L.4641-1 à L. 4641-4, R.4641-15 à R. 4641-22 du code du travail ; 

 

VU le décret du 10 février 2021 nommant Madame Régine ENGSTRÖM, 

Préfète de la région Centre-Val de Loire et du Loiret ; 

 

VU l’arrêté portant composition au Comité régional des conditions de travail 

en date du 4 octobre 2021 ;  

 

CONSIDERANT QUE les désignations des organisations syndicales de salariés 

et d’employeurs pour le collège des partenaires sociaux au sein du Comité 

Régional d’Orientation des Conditions de Travail ;  

 

 

Direction régionale de l'économie, de l'emploi, travail et de la solidarité de la région Centre-Val de Loire - R24-2022-05-20-00005 -

Renouvellement CROCT 2022 15



CONSIDERANT QUE les désignations pour le collège des personnes qualifiées 

au sein du Comité Régional d’Orientation des Conditions de Travail ;  

 

SUR PROPOSITION du Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités de Centre-Val de Loire ;  

 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1er : Le Comité Régional d’Orientation des Conditions de Travail de 

la région Centre-Val de Loire, présidé par Madame la Préfète de région ou son 

représentant, est composé comme suit : 

 

1er collège : Représentants des administrations régionales de l’Etat 

- Monsieur le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités ou son représentant, ainsi que trois autres membres de 

son service ; 

- Monsieur le Directeur général de l’agence régionale de santé Centre-Val 

de Loire, ou son représentant ; 

- Monsieur le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement 

et du logement du Centre-Val de Loire, ou son représentant. 

 

2e collège : Représentants des partenaires sociaux 

 

 Au titre de représentants de la Confédération Générale du Travail 

(CGT): 

 

Titulaires :   - en attente de désignation 

- en attente de désignation    

 

Suppléants :  - en attente de désignation 

- en attente de désignation 

- en attente de désignation 

 - en attente de désignation 

 

 Au titre de représentants de la Confédération Française Démocratique 

du Travail (CFDT) : 

 

Titulaires :   - Monsieur LE ROY Guillaume 

- Monsieur RAHARD Xavier 
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Suppléants :  - Monsieur BOUADMA Rachid 

   - Madame BUCHER Christelle 

- en attente de désignation 

- en attente de désignation 

    

 Au titre de représentants de la Confédération Générale du Travail – 

Force Ouvrière (CGT-FO) : 

 

Titulaires :   -  Monsieur DELAPLACE Frédéric 

-  Monsieur LEFORT Jérôme 

    

Suppléants :  - Monsieur DUCLOS Jean-François 

- Monsieur DUVNJAK Thierry 

- Monsieur HAMELIN Grégoire 

- Monsieur DEBORD Jean-Luc 

 

 Au titre de représentants de la Confédération Française des Travailleurs 

Chrétiens (CFTC) : 

 

Titulaire :   - Mme BROUTIN Sophie 

 

Suppléants : - Monsieur CHRETIEN Laurent 

- Madame DORNON Estelle 

 

 Au titre de représentants de la Confédération Française d’Encadrement-

Confédération Générale des Cadres (CFE-CGC) : 

 

Titulaire :   - Monsieur MAILLIEZ Gérard 

  

Suppléantes : - Madame DELIGNE Martine 

- Madame ROCHER Christine 

 

 Au titre de représentants du Mouvement des Entreprises de France 

(MEDEF) : 

 

Titulaires :  - Monsieur CARRIE Alain 

   - Monsieur MILLIAT Fabrice 

   - Monsieur THOMIR Ulrich 

- Monsieur VERRIER Christophe 

  

Suppléants : - Monsieur PENNAZIO Alexandre 
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   - Monsieur BOUSSEL Bruno 

   - Monsieur CARVALHO Rodolphe 

- Monsieur ROBICHON Alain 

- en attente de désignation 

- en attente de désignation 

- en attente de désignation 

- en attente de désignation 

    

 Au titre de représentants de la Confédération des Petites et Moyennes 

Entreprises (CPME) : 

 

Titulaires :  - Monsieur ALAIN Jean-Paul 

- Monsieur GEORGES Hérizo 

    

Suppléants :  - Madame MAGASSON Marie 

- Monsieur MARDON Emmanuel 

- en attente de désignation 

- en attente de désignation 

 

 Au titre de représentants de l’Union des entreprises de proximité (U2P) : 

 

Titulaire :   - Madame MONTIGNY Maryse 

 

Suppléants : - Madame MAXIMOFF Stéphanie 

- Monsieur BOUCHER Bertrand 

 

 Au titre de représentants conjoints de la Fédération régionale des 

syndicats d’exploitants agricoles (FRSEA) et de la coopération et du 

crédit agricole (CNMCCA) : 

 

Titulaire :   - en attente de désignation  

 

Suppléants : - en attente de désignation  

   - en attente de désignation 

 

 

3e collège : Représentants des organismes régionaux de sécurité sociale, 

d’expertise et de prévention 

- Monsieur le Directeur régional de la Caisse régionale d’assurance 

retraite et de la santé au travail du Centre-Val de Loire, ou son 

représentant ; 
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- Madame la Directrice de l’Agence régionale pour l’amélioration des 

conditions de travail Centre-Val de Loire, ou son représentant ; 

- Monsieur le Directeur de l’Association régionale des caisses de 

mutualité sociale agricole du Centre-Val de Loire, ou son représentant ; 

- Monsieur le Chef d’agence Centre-Val de Loire de l’Organisme 

professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics, ou son 

représentant. 

 

4e collège : Personnalités qualifiées 

 

 Au titre des personnes physiques : 

- Madame MARCOTULLIO Elisabeth, Médecin du travail et représentante 

de l’Institut de Médecine du Travail du Val de Loire (IMTVL) ; 

- Monsieur Benoît COLIN, délégué régional de l’UDES Centre-Val de Loire; 

- 1 représentant désigné par les organisations syndicales membre du 

CROCT en séance ; 

- Madame BARNIER Frédérique, Maître de conférences en sociologie à 

l’IUT de Bourges ; 

- Madame LEVANNIER-GOUEL Odile, Maître de conférences en droit 

privé à l’Université d’Orléans ; 

- Monsieur LEVEQUE Arnaud, délégué régional de l’Agefiph du Centre Val 

de Loire ; 

- Madame AYMERIC Sandra, médecin au Centre de Consultation de 

Pathologie Professionnelle de Tours ;  

- Madame THORIN, représentante de l’Association prévention et santé 

au travail du Centre-Val de Loire (APST) et de PRESANCE. 

 Au titre des personnes morales : 

- Association prévention et santé au travail du Centre-Val de Loire  

Madame Marie MURCIA, directrice adjointe de l’APST CENTRE VAL DE 

LOIRE ou son représentant ;  

- Fédération nationale des accidentés du travail et des handicapés 

(FNATH) ; 

En attente de désignation. 
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ARTICLE 2 : Les membres du comité désignés au titre des collèges des 

partenaires sociaux et des personnalités qualifiées sont nommés pour une 

durée de quatre ans.  

 

ARTICLE 3 : L’arrêté du 4 octobre 2021 portant nomination des membres au 

Comité Régional d’Orientation des Conditions de Travail de Centre-Val de 

Loire est abrogé.  

 

ARTICLE 4 : La Secrétaire Générale pour les Affaires Régionales et le Directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 

Centre-Val de Loire sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Centre-

Val de Loire. 

 

Fait à Orléans, le 20 mai 2022 

La Préfète de la région Centre-Val de Loire, 

Signé : Régine ENGSTRÖM 

 

 

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la 

publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la 

préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux 

dispositions des articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative, 

par lettre recommandée avec accusé de réception : 

 

- un recours gracieux, adressé à : Madame la Préfète de la région Centre-

Val de Loire 

           Secrétariat général pour les affaires régionales 

            181 rue de Bourgogne 45042 ORLEANS Cédex 1 ; 

 

- un recours hiérarchique, adressé à : Madame la Ministre du Travail – 

Direction générale du travail – 39/43 Quai André Citroën 75902 PARIS 

Cédex 15 ; 

 

- et/ou un recours contentieux, en saisissant le : Tribunal Administratif 

           28 rue de la Bretonnerie 

           45047 ORLEANS Cédex 1. 

 

                Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application 

informatique Télérecours accessible par le site internet : www.telerecours.fr 

 

Dans les deux premiers cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite 
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au terme d’un délai de deux mois. 

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne 

court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours 
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2022-01-17-00005

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL DE L ENTEZIERE (45)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2022-01-17-00005 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter

EARL DE L ENTEZIERE (45) 22



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°22-45-009

Le Directeur départemental
à
EARL , DE L’ENTEZIERE 0
Monsieur CHENAULT Sylvain et
Madame CHENAULT Catherine
L’Entezière
45150 - FEROLLES

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 12 ha 82 a 97 ca
situés sur la commune de FEROLLES

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 17/01/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 17/05/2022, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

P/Le Chef du Service agriculture et développement rural,
La Chef du Pôle Compétitivité et Territoires

Signé : Emilie ROUSSEAU
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2022-01-17-00006

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL DUGUET (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°22-45-013

Le Directeur départemental
à
EARL - DUGUET 0
Messieurs DUGUET Lionel et 
Jean-Claude
3 Rue des Fossés
45340 – EGRY

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 1 ha 22 a 27 ca
situés sur la commune d’EGRY

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 17/01/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 17/05/2022, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

P/Le Chef du Service agriculture et développement rural,
la cheffe du pôle compétitivité et territoires

Signé : Emilie ROUSSEAU
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2022-01-24-00010

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL FERRIERE (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR
Service de l’économie agricole
Bureau de l’entreprise agricole
Affaire suivie par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n° 22.28.017

Le Directeur départemental
à
EARL FERRIERE
7 rue de Bel Air
Bois Villette
28360 LA BOURDINIÈRE           
ST LOUP

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 3 ha 94 a 64

situés sur la commune de DAMMARIE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 24/01/22

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le  24/05/22, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous  être
délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
l’adjointe du Service Economie Agricole 

Signé : Anne-Laure DUFRETEL

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2022-01-19-00009

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL LE VERGER GRAS (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR
Service de l’économie agricole
Bureau de l’entreprise agricole
Affaire suivie par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n° 22.28.013

Le Directeur départemental
à
EARL LE VERGER GRAS
Le Verger Gras

28480 HAPPONVILLIERS

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 2 ha 24

situés sur la commune de HAPPONVILLIERS

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 19/01/22

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 19/05/22, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous  être
délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
l’adjointe du Service Economie Agricole 

Signé : Anne-Laure DUFRETEL

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite ou
implicite de l’un de ces recours.

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2022-01-19-00009 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter

EARL LE VERGER GRAS (28) 29



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2022-01-21-00002

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL LES FRUITS DU PARE (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°22-45-012

Le Directeur départemental
à
EARL - LES FRUITS DU PARE 1
Monsieur JAVOY Eric
11 Rue du Paré
45370 – CLERY SAINT ANDRE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 5 ha 74 a 61 ca
situés sur les communes de CLERY SAINT ANDRE, MAREAU AUX PRES et SAINT HILAIRE

SAINT MESMIN

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 21/01/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 21/05/2022, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

P/Le Chef du Service agriculture et développement rural,
la cheffe du pôle compétitivité et territoires

Signé : Emilie ROUSSEAU
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2022-01-10-00010

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL SUARD Eric (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°22-45-008

Le Directeur départemental
à
EARL , SUARD Eric .
Monsieur SUARD Eric
66 Rue du Grand Chanoy
45360 – CHATILLON SUR LOIRE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 12 ha 02 a 06 ca
situés sur la commune de CERNOY EN BERRY

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 10/01/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 10/05/2022, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

P/Le Chef du Service agriculture et développement rural,
la cheffe du pôle compétitivité et territoires

Signé : Emilie ROUSSEAU
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2022-01-10-00011

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

GAEC DU CORMIER DAVID (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR
Service de l’économie agricole
Bureau de l’entreprise agricole
Affaire suivie par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n° 22.28.006

Le Directeur départemental
à
GAEC DU CORMIER DAVID
Le Cormier
Lanneray
28200 ST DENIS LANNERAY

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 00 ha 38 a 40

situés sur la commune de DANGEAU

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 10/01/22

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le  10/05/22, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous  être
délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
l’adjointe du Service Economie Agricole 

Signé : Anne-Laure DUFRETEL

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2022-01-19-00008

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

Mme COCHIN Charlotte (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR
Service de l’économie agricole
Bureau de l’entreprise agricole
Affaire suivie par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n° 22.28.014

Le Directeur départemental
à
Madame COCHIN Charlotte
1 Avenue Maupertuis

28310 TOURY

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 49 ha 39 a 99

situés sur les communes de LETHUIN ET VIERVILLE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 19/01/22

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 19/05/22, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous  être
délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
l’adjointe du Service Economie Agricole 

Signé : Anne-Laure DUFRETEL

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2022-01-14-00002

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

Mr BEAULIEU Gabriel (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°22-45-010

Le Directeur départemental
à
Monsieur BEAULIEU Gabriel
25 Rue de la Perrière
45370 – CLERY SAINT ANDRE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 9 ha 32 a 97 ca
situés sur les communes de MAREAU AUX PRES, MEZIERES LEZ CLERY et SAINT HILAIRE

SAINT MESMIN

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 14/01/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 14/05/2022, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,
P/Le Chef du Service agriculture et développement rural,

la cheffe du pôle compétitivité et territoires
Signé : Emilie ROUSSEAU

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2022-01-18-00002

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

Mr DUCHE Alexis (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR
Service de l’économie agricole
Bureau de l’entreprise agricole
Affaire suivie par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n° 22.28.008

Le Directeur départemental
à
Monsieur DUCHE Alexis
La Touche

28480 VICHÈRES

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 120 ha 21 a 35

situés sur les communes de ARGENVILLIERS, BETHONVILLIERS,
LA GAUDAINE et VICHÈRES

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 18/01/22

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le  18/05/22, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous  être
délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
l’adjointe du Service Economie Agricole 

Signé : Anne-Laure DUFRETEL

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2022-01-14-00003

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

Mr MONTIGNY Edouard (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°22-45-011

Le Directeur départemental
à
Monsieur MONTIGNY Edouard
321 Rue des Muids
45370 – MAREAU AUX PRES

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 7 ha 40 a 27 ca
situés sur les communes de CLERY SAINT ANDRE et MEZIERES LEZ CLERY

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 14/01/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 14/05/2022, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,
P/Le Chef du Service agriculture et développement rural,

la cheffe du pôle compétitivité et territoires
Signé : Emilie ROUSSEAU

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2022-01-20-00002

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

Mr ROGER Vincent (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR
Service de l’économie agricole
Bureau de l’entreprise agricole
Affaire suivie par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n° 22.28.009

Le Directeur départemental
à
Monsieur ROGER Vincent
28 rue de la Garenne

28630 MORANCEZ

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 134 ha 51 a 12
cette surface correspond à une surface pondérée de 236 ha 91 a 12

situés sur la commune de PERONVILLE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 20/01/22

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le  20/05/22, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous  être
délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
l’adjointe du Service Economie Agricole 

Signé : Anne-Laure DUFRETEL

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°22-45-006

Le Directeur départemental
à
SARL - LES SERRES DU 
BEAUTHIER 1
Monsieur LERICHE Grégoire
2013 Rue d’Orléans
45590 – SAINT CYR EN VAL

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 5 ha 32 a 28 ca – SAUP 198 ha 21 a 88 ca 
situés sur la commune de SAINT CYR EN VAL

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 10/01/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 10/05/2022, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

P/Le Chef du Service agriculture et développement rural,
la cheffe du pôle compétitivité et territoires

Signé : Emilie ROUSSEAU
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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ARRETE
 portant renouvellement des membres des commissions scientifiques régionales

d’acquisition et de restauration des musées de France 

La préfète de la région Centre-Val de Loire,
préfète du Loiret

Chevalier dans l'ordre de la Légion d'honneur

VU  le code du patrimoine dans ses articles R.451-2 à D.451-14 et R.452-1 à R.452-13

VU  la loi n° 2002-5 du 4 janvier 2002 relative aux musées de France

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles, modifié par les décrets n° 97-463 du 9 mai 1997 et n°
97-1205 du 19 décembre 1997 

VU  le décret n° 2002-628 du 25 avril 2002 pris pour application de la loi n° 2002-5
du 4 janvier 2002 relative aux musées de France 

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29
avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services
de l’État dans les régions et les départements 

VU  l’arrêté n° 19-284 du 27 décembre 2019 portant renouvellement des membres
des  commissions  scientifiques  régionales  d’acquisition  et  de  restauration  des
musées de France

SUR PROPOSITION du directeur régionale des affaires culturelles Centre-Val de 
Loire ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  : Est nommée membre de la commission scientifique régionale pour les
acquisitions de la région Centre-Val de Loire, au titre des sciences de la nature et
de la vie, en tant que suppléante, Madame Laure Danilo, conservatrice responsable
du Muséum d’Orléans pour la Biodiversité et l’Environnement en remplacement de
Monsieur Sébastien Minchin

DIRECTION RÉGIONALES
DES AFFAIRES CULTURELLES

MUSÉES
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ARTICLE 2 : Est nommée membre de la commission scientifique régionale pour les
acquisitions de la région Centre-Val de Loire, au titre de la peinture, en tant que
suppléante,  Madame Jessica Degain,  conservatrice du patrimoine chargée des
collections  XVII,  XVII  et  XIXe  siècles,  Musée  des  Beaux-Arts  de  Tours,  en
remplacement de Monsieur François Coulon

ARTICLE 3 :  Est nommé membre de la commission scientifique régionale pour la
conservation-restauration de la région Centre-Val de Loire, en tant que titulaire,
Madame Nadine Véra, restauratrice-conservatrice, atelier de restauration et de
conservation  des  photographies  de  la  Ville  de  Paris  en  remplacement  de
Monsieur Bruno Le Namouric

ARTICLE 4 :  Est nommée membre de la commission scientifique régionale pour la
conservation-restauration  de  la  région  Centre-Val  de  Loire,  en  tant  que
suppléant,  Monsieur  Bruno Le  Namouric,  restaurateur-conservateur,  atelier  de
restauration  et  de  conservation  des  photographies  de  la  Ville  de  Paris  en
remplacement de Madame Véronique Milande

ARTICLE 5 : Le directeur régional des affaires culturelles du Centre-Val de Loire est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 11 mai 2022 
La Préfète de la région Centre-Val de Loire,

Signé : Régine ENGSTRÖM

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil
des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions
des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé à : la ministre de la culture, 3 rue de Valois 75001 Paris ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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